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1. Objectif(s) 2. Champ d’application 

- Fixer le nombre et les modalités de mise à 
disposition des places de stage, destinées à 
l’expérience pratique préalable à l’entrée en 
formation, au sein des structures d’accueil 
préscolaire subventionnées ou exploitées par les 
communes, conformément à l’article 23 alinéa 3 
du règlement d’application de la loi sur l’accueil 
préscolaire.  

➢ Structures d’accueil préscolaire 
subventionnées ou exploitées par les 
communes 
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1. Principe 

Les personnes ayant réussi l'examen d'entrée en formation à l'école supérieure d'éducatrices et 
d'éducateurs de l'enfance (ESEDE-CFPSo) obtiennent une attestation de pré-admission. Avant de 
débuter la formation d'éducatrices et d’éducateurs de l’enfance, les personnes détenant un titre d'une 
filière généraliste du secondaire II ou d'un CFC hors domaine socio-éducatif doivent réaliser les heures 
d’expérience pratique préalable exigées par le Plan d’Études Cadre (PEC). Elles doivent être 
effectuées par le biais d'un stage de préadmission au sein d'une structure d'accueil préscolaire.  
 
Les structures d’accueil préscolaire subventionnées ou exploitées par les communes mettent à 
disposition les places de stages nécessaires permettant aux personnes préadmises à l’ESEDE 
d’acquérir l’expérience pratique préalable.  

2. Places de stages de préadmission 

 Mise à disposition de places de stage 

Les places de stages sont ouvertes en fonction du nombre de candidates et candidats ayant 
réussi l’examen de préadmission à l’ESEDE.  

Les communes ou groupement de communes mettent à disposition des places de stages au 
sein des structures qu’elles exploitent ou subventionnent selon les principes suivants :  

- Les places sont proposées dans les structures à prestations élargies ainsi que dans les 
structures à prestations restreintes ouvertes au minimum 36 heures par semaine. 

- Une place de stage est offerte dès qu’une structure comptabilise 32 places d’accueil, deux 
places de stages dès 70 places.  

L’association des communes genevoises (ACG) transmet au département de l’instruction 
publique, de la formation et de la jeunesse la liste des places de stages par commune. 

 Publication et postulation 

Les annonces des places de stages sont publiées sur les sites internet des employeurs ou des 
associations d’employeurs des structures concernées.  

Les personnes ayant réussi l’examen de préadmission sont invitées à postuler pour une place 
de stage en consultant les annonces publiées.  

En cas de places manquantes, l’ACG contribue à mettre à disposition les places nécessaires.  

 

 

  



Référence  Activité / Processus: Préadmission 
ESEDE 

D.DGESII.CFPSo.01   

 

Page : 5/6 

Éléments complémentaires 

1. Documents de référence et/ou bases légales  

Règlement d’application de la loi sur l’accueil préscolaire (RAPr, J 6 28.01) (article 23, alinéa 3) 
Règlement du centre de formation professionnelle sociale (RCFPSO, C 1 10.53)  
Plan d’études cadre « Education de l’enfance ES » 

2. Directives/procédures liées  

Conditions fixées par le Conseil de surveillance du marché de l’emploi (CSME) : Stages requis pour l’entrée à l’Ecole 
supérieure d’éducatrices et d’éducateurs de l’enfance (ESEDE) | ge.ch 

3. Annexes 

Annexe 1 Processus d’information DIP-ACG pour les stages de préadmission à l’ESEDE-CFPSo (ci-dessous) 

 

4. Suivi des versions de la procédure 

Libellé version Description des modifications effectuées  Date 

▪ V1 Nouvelle directive  15.04.2026 

 

  

https://silgeneve.ch/legis/data/rsg/rsg_j6_28p01.htm
https://silgeneve.ch/legis/data/rsg/rsg_c1_10p53.htm
https://www.ge.ch/document/stages-requis-entree-ecole-superieure-educatrices-educateurs-enfance-esede
https://www.ge.ch/document/stages-requis-entree-ecole-superieure-educatrices-educateurs-enfance-esede
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Annexe 1 

 
Processus d’information DIP-ACG pour les stages de préadmission à l’ESEDE-CFPSo 
 

Quand ? Quoi ? 

Fin avril L’ESEDE-CFPSo informe l’ACG du nombre de candidats ayant réussi l’examen de préadmission.  

Fin avril  Les communes sont invitées par l’ACG à annoncer dans les 20 jours les places de stages qu’elles 
prévoient d’offrir dans leurs structures pour la rentrée à venir. 

Fin mai L’ACG produit une liste des places de stages par commune et par structure qu’elle transmet au 
DIP (ESEDE-CFPSo, SASAJ).  

Les communes veillent à la publication des places annoncées. 

Fin mai – 
début juin  

L’ESEDE invite les candidats ayant réussi l’examen de préadmission à postuler pour une place de 
stage en consultant les annonces publiées (sites : FIPEGS, communes municipalisées, Ville de 
Genève, groupements intercommunaux).  

Début 
septembre 

L’ESEDE établit un document offrant la vue d’ensemble sur les places pourvues et celles encore 
vacantes, en fonction des contrats de stages de préadmission qu’elle a reçus. Cette liste est 
transmise à l’ACG, pour information.  

Début 
septembre 

Sur la base de ce document, l’ESEDE oriente les candidats n’ayant pas encore trouvé de places 
de stages. 

Juillet (N+1) L’ESEDE transmet à l’ACG un document détaillant, pour l’année N-1, l’ensemble des stages de 
préadmission réalisés dans les structures. 

 
 


